
Subventions à des associations culturelles

M. l’Adjoint ROIGNOT, Rapporteur : Sur avis favorable de la Commission Culture, il est proposé

d’allouer les subventions suivantes :

- 3 000 € à l’Association Radio Campus pour la réalisation de la 2
ème

édition du festival musical

«Herbe en Zik»,

- 1 000 € à l’Association Aides pour la réalisation d’un concert de soutien, initié par l’association et

organisé par des étudiants en communication.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 92.30.6574/41000.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur cette proposition.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’adopter cette proposition.

Récépissé préfectoral du 26 mars 2003.
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